
NOUVELLE GOUVERNANCE, AnS :  
LES COMPÉTENCES DE CHACUN ? 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

POUR QUI ? 
Les élu·e·s, salarié·e·s et bénévoles 
désireux·ses de mieux comprendre les 
mutations actuelles de l’organisation du sport 
en France. 

PRÉ-REQUIS : 
Pas de pré-requis nécessaire si ce n’est de 
l’intérêt pour cette thématique. 

EFFECTIF : 
De 6 à 15 personnes 
Le CROS Île-de-France se réserve le droit d’annuler la 
session si le nombre de participants est insuffisant. 

INTERVENANTS 
 

Yoann Humbert : Intervenant en politiques sportives à 

Ascencia Sport 

Clément Lopez : Doctorant en STAPS – ancien chargé 

d’études chez Sport Conseil 

 

 

OBJECTIFS 
 
1. Connaître les réformes récentes et leurs 

impacts sur les organisations sportives 
 

2. Distinguer les différents acteurs aux 

différentes échelles territoriales 
 

3. Clarifier le rôle de chaque niveau de 

collectivité par rapport aux subventions  
 90€* TTC 

 Jeudi 7 novembre 2019 

 9h30 – 17h30 (7 heures) 

 CROS Île-de-France 

 Accès Cité Universitaire 
 1, rue des Carrières, 94250 Gentilly 
 

* Ce prix s’adresse uniquement aux bénévoles et aux salariés 

ne bénéficiant pas de prise en charge par un OPCO**. 

 

 PROGRAMME  
 

Partie 1 : 
Retour historique sur le fonctionnement du 
modèle d’organisation du sport en France 
- Rôle de l’État et des fédérations 
- Fonctionnement à la fois vertical et horizontal 
 
Mutations du contexte impactant ce système 
- Réforme territoriales : loi MAPTAM et 

NOTRe 
- Réformes de gouvernance : baisse des 

financements publics, actu des CTS, 
passage du CNDS à l’Agence nationale du 
Sport 

- Évolutions des pratiques, des lieux de 
pratique 

- Développement de nouvelles thématiques 
 

Partie 2 : 
Clauses Générales des Compétences : 
présentation des différents niveaux de 
collectivités et de leurs compétences en matière 
sportive : 

- Régions ; Départements ; Intercommu-
nalités et métropoles / Communes 

 
Présentation de la nouvelle Agence nationale du 
Sports 

- Réflexions liées à sa création (rapport 
Bayeux/Lefèvre) 

-  Nouvelle gouvernance : enjeux 
o Affaiblissement du rôle de l’État 

- La déclinaison territoriale de l’Agence 
o Parlement du sport 
o Schéma régional de 

développement du sport 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
 

Support pédagogique : diaporama. Présentation magistrale 
suivie d’études de cas pratiques. Temps d’échanges interactifs 
entre les stagiaires et les formateurs. 
Évaluation de la formation par les stagiaires.   
 

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS : 
 

Aurélien CORDEAU 

aurelien.cordeau@crosif.fr 

01 49 85 84 93 

 
** Pour les salariés : prise en charge par un OPCO possible. 
Plus d’info : www.crosif.fr/prise-en-charge-par-un-opco/ 

Le CROS Île-de-France est un organisme de formation 
enregistré à la DIRECCTE sous le numéro : 11940857994  

mailto:aurelien.cordeau@crosif.fr
http://www.crosif.fr/prise-en-charge-par-un-opco/
https://forms.gle/vM4iuHktw5x1Lga69

